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DISPOSITIONS PRINCIPALES DE LA VENTE 

A la requête du Ministre wallon en charge des Forêts, 

A la requête de MM les Bourgmestres et Echevins des communes de Chimay, 

Froidchapelle et Momignies  

A la diligence du Directeur de la Direction de la Nature et des Forêts (DNF) à Mons, du 

Receveur domanial, des Directeurs financiers communaux et du Receveur régional, 

 

Sous la présidence dudit Directeur de la Nature et des Forêts ou des Autorités 

communales, il sera procédé par le Receveur domanial, les Directeurs financiers mandatés 

ou le Receveur régional, aux endroit, jour et heure mentionnés ci-avant, à la vente 

publique des coupes désignées au présent catalogue, conformément aux dispositions du 

Code forestier (Décret du 15 juillet 2008) et aux conditions du cahier général des 

charges et des présentes clauses particulières, dont les amateurs peuvent prendre 

connaissance dans les bureaux du Département de la Nature et des Forêts. 

 
Le cahier général des charges du 27 mai 2009, modifié par l’Arrêté du Gouvernement wallon 

du 7 juillet 2016 peut être consulté aux bureaux du cantonnement de Chimay ou sur le site 

Internet : http://environnement.wallonie.be/dnf/dagf/bois.htm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION RELATIVE A LA CERTIFICATION  

Les lots vendus par la Ville de Chimay, la Commune de Froidchapelle et la Région 

Wallonne sont certifiés PEFC. 

 
 

http://environnement.wallonie.be/dnf/dagf/bois.htm
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RAPPEL DE QUELQUES POINTS DU CAHIER GENERAL DES 

CHARGES  

1. Frais et T.V.A. 

Outre le prix d'adjudication, il doit être payé : 

- par tous les adjudicataires : 3 % du prix principal à titre de frais ; 

- par tous les adjudicataires des lots en forêt domaniale : 6 %  (TVA) du prix principal 

majoré des frais ; 

- Par tous les adjudicataires des lots en forêt communale assujettis à la TVA tenus à 

une déclaration mensuelle ou trimestrielle: 2 % (TVA) du prix principal majoré des 

frais. 

2. Rabais et déroulement de la vente 

- La promesse d'engagement à émettre une caution bancaire doit couvrir un montant égal 

au total des offres, frais et taxes compris. 

- L’annonce de la mise à prix ne permet pas de se porter acquéreur. Le rabais débute dès 

que la 1ère syllabe du 1er montant a été criée. Tout amateur éventuel qui ne respecte pas 

cette règle est exclu de la vente du lot. 

- En cas de dépassement du montant porté sur la promesse de caution bancaire, le lot sera 

aussitôt remis en vente sur base d’une mise à prix laissée à l’appréciation du Président 

de la vente. 

- Le paiement par moyen électronique n’est pas disponible lors de cette vente. 

- L’acte de vente est signé séance tenante par l’acheteur 

3. Soumissions et déroulement de la vente 

- Les soumissions dont question à l'article 1 des présentes clauses particulières sont à 

adresser sous pli recommandé au Président de la vente, à qui elles devront parvenir au 

plus tard la veille de la vente à midi, ou lui être remises en mains propres au plus tard 

avant le début de la séance d’adjudication du lot concerné. 

- En cas d’envoi par la poste, les soumissions seront placées sous double enveloppe : 

l'enveloppe extérieure portant la mention « M. le Président de la vente » suivie de 

l’adresse (voir dispositions principales de la vente ci-dessus), l’enveloppe intérieure 

portera la mention « Soumission pour la vente de bois du -date- à Chimay pour le lot 

n°…». 

- Toute soumission incomplète ou comportant une ou des restrictions quelconques sera 

écartée d'office. 

- Toute soumission dont le paiement n’est pas effectué au comptant (montant total + 20 

%), à laquelle ne sera pas jointe une promesse de caution bancaire sera d'office 

déclarée nulle. 

- La promesse d'engagement à émettre une caution bancaire doit couvrir un montant égal 

au total des soumissions remises, frais et taxes compris. 

- Il sera procédé à la lecture des soumissions. 

- En cas de contestation pour des soumissions d’un montant équivalent, le lot sera 

immédiatement tiré au sort. 

- En cas de dépassement du montant porté sur la promesse de caution bancaire, le lot sera 

adjugé à l’offre la plus élevée suivante. 

- Le paiement par moyen électronique n’est pas disponible lors de cette vente. 
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3. Objet de la vente 

Lorsque les houppiers sont réservés, la recoupe de la grume doit être faite à hauteur de la 

section dont la circonférence correspond à la moitié de la circonférence à 1,5 m du sol 

avant abattage (=hauteur marchande), sauf pour les hêtres en forêt communale, si mention 

contraire préalablement motivée de l’administration venderesse. 

Sauf mention contraire dans les conditions reprises au bas des lots, le cubage est réalisé 

sur base d’une mesure de circonférence à 1,5 m de hauteur, prise au mètre-ruban. 

4. Paiement des chablis et des bois scolytés dans les coupes en exploitation 

- Le paiement des chablis et des bois scolytés repris par l'acheteur conformément à l'article 

6 § 2 (obligation jusqu’à 10% du volume total), se fera selon les modalités suivantes : 

- prix principal  ≤  1.250 € : dans les quinze jours de la notification par le 

Receveur/Directeur  financier ; 

- prix principal > 1.250 € : soit dans les quinze jours de la notification par le 

Receveur/Directeur financier, soit en présentant une caution bancaire conformément 

à l'article 13 et selon les dispositions de l'article 23 § 2. 

- Les chablis et bois scolytés dans la coupe, quand ils sont remis à l'adjudicataire, lui 

seront facturés à un prix correspondant à :  

- 90 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité 

pour les chablis déracinés résineux ou feuillus, encore verts ; 

- 75 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité 

pour les résineux scolytés verts ; 

- 50 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité 

pour les chablis et scolytés secs ou cassés. 

5. Etat des lieux  

Un état des lieux sera établi en présence de l’acheteur ou de son délégué, et de l’agent des 

forêts responsable du triage. 

L’acheteur est tenu d’informer son personnel de toutes les caractéristiques du lot, des 

contraintes liées à l’abattage et à la vidange, et des précautions à prendre lors de 

l’exploitation. En cas de changement d’équipes d’exploitation, l’acheteur en avisera 

préalablement l’agent des forêts et veillera à bien informer de ces contraintes la nouvelle 

équipe d’exploitation, afin d’éviter tout problème par la suite. 

6. Franchissement des cours d'eau  

Le cas échéant, le formulaire de demande de dérogation pour franchissement des cours 

d'eau, muni de son annexe pré-établie par les services compétents pour chaque lot 

concerné, est remis à l'acheteur (ou son délégué) lors de l'état des lieux. 

7. Début de l’exploitation  

L’acheteur avertira le responsable du triage, au moins 24 heures à l’avance, du début de 

l’exploitation de même que de l’arrivée des débardeurs dans le lot. Après chaque 

interruption de plus de 15 jours calendrier sur la coupe, l’acheteur est tenu d’avertir à 

nouveau, au plus tard la veille, le responsable du triage de la reprise de l’exploitation.  

A défaut, le responsable du triage pourra exclure du parterre de la coupe toute personne 

occupée à l’exploitation. 
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8. Prorogations des délais d'exploitation (C.G., art. 31 § 2) 

Conformément au Code forestier et à ses mesures d'exécution, les prorogations de délais 

d'abattage et de vidange sont de la compétence du SPW Agriculture, Ressources naturelles 

et Environnement. 

Toutefois, la prorogation n'est pas automatique ; elle est une procédure exceptionnelle. 

Elle pourra être accordée ou refusée. 

L'acheteur qui ne pourrait terminer l'abattage, le façonnage des houppiers ou la vidange, 

dans les délais prévus, devra demander au Service forestier une prorogation de délai 

d'exploitation (abattage et vidange) en utilisant le formulaire joint en annexe au présent 

cahier des charges. 

En tel cas, la prorogation susvisée du délai d'exploitation peut être sollicitée pour des 

périodes de 1, 2, 3 ou 4 trimestres consécutifs. Toutefois, la demande de prorogation ne 

pourra être renouvelée qu'une seule fois. 

Conformément à l’art. 31 § 2 du Cahier général des charges, la demande de prorogation de 

délai d’exploitation (abattage et vidange), précisant le délai demandé, sera adressée au 

Chef de cantonnement du ressort du Département de la Nature et des Forêts, au plus tard 

15 jours avant l'expiration du délai normalement prévu. La décision est prise par le 

Directeur de centre. 

Le Directeur de centre notifie sa décision contenant les frais de prorogation au 

Receveur/Directeur financier ainsi qu'à l'acheteur. Le Receveur/Directeur financier 

transmet la facture à l'adjudicataire. 

Du seul fait du dépassement du délai d'exploitation ou du délai de prorogation, l'acheteur 

s'oblige à payer les indemnités pour retard d'exploitation conformément à l'article 16. 

9. Indemnités de prorogation des délais d’exploitation. 

Le calcul de l’indemnité d’abattage due au propriétaire pour retard d’exploitation débute à 

l’expiration du délai d’exploitation précisé à l’article 2 des clauses particulières du présent 

catalogue. 

Elle est proportionnelle à la valeur des bois non coupés à l’expiration de ce délai, sur base 

du prix moyen du lot (prix atteint au moment de la vente, frais non compris, divisé par le 

volume du lot). Le taux est fixé à 1 % par trimestre de prorogation commencé. 

Son paiement sera effectué anticipativement au début de la période de prorogation. 

Toute prorogation de délai entraîne l’indemnité visée à l’alinéa précédent, calculée sur la 

valeur arrêtée au moment de la requête initiale. 

Cette indemnité est indivisible par trimestre et son montant minimal est de 12,50 € par 

requête et par lot. 

10. Conditions d'exploitation. 

• Lorsque des témoins sont apposés au pied de l'empattement, à l'aide du marteau royal, 

on doit retrouver intact après exploitation, au moins un témoin sur la souche de chaque 

arbre délivré. 

• Les branches et ramilles de moins de 10 cm de diamètre peuvent être abandonnées sur 

place, à condition de ne pas entraver la croissance des recrûs et plantations et de ne pas 

obstruer les fossés, aqueducs et ruisseaux. Les ramilles de moins de 4 cm de diamètre 

doivent toujours rester sur le parterre de la coupe. Ces branches et ramilles ne sont 

jamais rejetées sur les chemins et coupe-feu, ni à moins de 4 mètres de ceux-ci. 
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• L’abattage des arbres d’une circonférence supérieure à 100 cm à 1,5 m en peuplements 

feuillus est suspendu du 1er avril au 30 juin de chaque année. Le façonnage des 

houppiers et leur sortie de la coupe restent autorisés, selon les itinéraires indiqués par 

l’agent de forêts. 

• En peuplements résineux, il est interdit aux véhicules à moteur utilisés pour 

l’exploitation de circuler en dehors des cloisonnements présents. Les branches devront 

être disposées sur les cloisonnements hormis en cas d’abattage manuel et/ou de 

débardage au cheval. 

• En peuplements feuillus, les véhicules à moteur utilisés pour l’exploitation peuvent 

circuler en dehors des cloisonnements en utilisant le trajet le plus court et le moins 

dommageable sauf interdiction préalable motivée de l’Agent des forêts responsable du 

triage, dans les clauses particulières reprises au bas de chaque lot.  

• Dans les plantations et aux endroits des recrus et semis à protéger, les houppiers 

devront être façonnés au fur et à mesure. Les recrus et semis à protéger seront délimités 

au préalable sur le terrain et mention en sera faite au catalogue. 
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CLAUSES PARTICULIERES  

 

 

Article 1 : Mode d'adjudication 

 

En application de l'article 4 du cahier général des charges, la vente sera faite : 

- au rabais pour les propriétés communales de Froidchapelle, Momignies et Chimay. 

- par soumissions pour la forêt domaniale du Cantonnement de Chimay.  

 

La vente se déroulera, en continu lot par lot, suivant l’ordre de passage (identique à la 

présentation des lots dans le catalogue) : 

 

1. Ville de CHIMAY 

2. Commune de FROIDCHAPELLE 

3. Commune de MOMIGNIES  

4. Domaniale du cantonnement de CHIMAY 

 

Les lots invendus ou retirés seront remis en vente uniquement par soumissions 

cachetées le mardi 22 septembre 2026 à partir de 10 h à l’Hôtel de Ville de Chimay 

sis Grand Place n° 1 à CHIMAY (salle du Conseil, 1er étage). 

 

 

Article 2 : Délais d’exploitation 

Sauf indication contraire au catalogue les délais d'abattage et de vidange sont fixés au 

31/03/2028. 

 

 

Article 3 : Visite des lots 

Les visites des lots peuvent se faire (sauf mention contraire dans le catalogue) : 

- Sur rendez-vous pris au moins 24h à l’avance auprès du titulaire du triage 

- En l’absence du titulaire du triage MAIS en prévenant préalablement celui-ci par 

téléphone 

 

 

Article 4 : Restrictions d’accès prévues dans le cahier des charges de location de 

chasse 

Exploitation interdite la veille et les jours de battue sur les communes de Chimay et 

Momignies. 

Exploitation interdite les jours de battue sur la commune de Froidchapelle. 

Les dates de celles-ci sont soit affichées aux principaux accès de la forêt, soit consultables 

sur chasse on web, soit disponibles chez l’Agent des forêts du triage. 

  

 

 

 

 



Page 7 
 

 

 

Article 5 : Circulaire « Grands vents » organisant les activités du DNF en cas d’alerte 

météo pour cause de vent. 

En cas d’alerte relative au vent émise par l’Institut Royal de Météorologie 

• Alerte JAUNE, il est conseillé de suspendre l’exploitation et d’évacuer les ouvriers de la 

forêt ; 

• Alertes ORANGE ou ROUGE, l’exploitation DOIT être annulée (autorisation suspendue). 

Le cas échéant, tous les ouvriers sont évacués de la forêt sans délai ; 

• Les mesures d’interdiction de circuler en forêt qui seraient prises par le Chef de 

Cantonnement prévalent sur le permis d’exploiter délivré et doivent être respectées ;  

• L’exploitant est seul responsable de vérifier le niveau d’alerte préalablement à sa journée 

de travail. 
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Annexe 1 

SOUMISSION : Modèle général 
 

Vente de bois du (date)   

A (lieu)  

Je soussigné, nommé ci-après adjudicataire : 
NOM ............................................................................... PRENOM : ……………………………………………. 
ADRESSE ……………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
TEL…………………………………………………………  GSM…………………………………………………… 
(REPRESENTE PAR …………………………………………………………………………………………………………) 

Je déclare offrir pour le lot n° ......................................... de la vente du (date) ........................................................ 
de (propriétaire) ........................................................................................................................................................, 
la somme de .................................................................. €, 
soit en toutes lettres :  ............................................................................................................ € hors frais et TVA. 

 Je déclare être assujetti à la TVA sous le n° ..................................................................................................... 

 Je déclare ne pas être assujetti à la TVA 
Dans ce cas où je serais déclaré adjudicataire : 

 soit je joins la promesse d'engagement à émettre une caution bancaire visée à l'article 13 du cahier des 

charges ; 
 soit je paie immédiatement au comptant, séance tenante, par : 

  la remise d'un chèque bancaire certifié par une banque belge ou d'un pays limitrophe ; 

 un moyen de paiement par carte bancaire, pour autant que le Receveur/Directeur financier dispose 

de ce mode de paiement. 
Si j’opte pour le paiement au comptant, je dépose, séance tenante au moyen d'un chèque certifié ou d’une 
carte bancaire (si le Receveur/Directeur financier dispose de ce mode de paiement), une somme supplémentaire 
correspondant à 20 % du montant total (prix principal augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6.000,00 €, 
à titre de garantie, selon les modalités des articles 19, § 1er et 45 du cahier des charges. 

 
 
Je déclare avoir une parfaite connaissance des conditions du cahier des charges (clauses générales et particulières) et m'y 
soumettre. 
 
 
Fait à ......................................................, le ........................................................................  
 

  L'adjudicataire 
 

 
 
 

 (signature) 
  

______ 
 

Notes 
UNE soumission par LOT (sauf groupement de lots sur un même parterre de coupe conformément à l'article 5). 

Au cas où l'adjudicataire est une société, la soumission doit renseigner également le nom de la personne physique représentant la société.  
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Annexe 2 

 

PROMESSE D'ENGAGEMENT 

à émettre une caution bancaire 1 (Modèle A). 
_____________________________________________ 

 

Par la présente, l'organisme de cautionnement…………………………………………..……..  
(nom et adresse de l'organisme de cautionnement) 

 

s'engage à se porter caution solidaire, d'ordre et pour compte de ....................................……………. (nom et 

prénom du soumissionnaire), domicilié à ………………..........................................................  

 

à concurrence d'un montant total et maximum de .................……………...….€., soit (en toutes lettres) 

....................................................................................................…………. EUROS, couvrant le montant total de 

l'achat, y compris les frais et la T.V.A., 

 

en faveur du propriétaire  (…………………………………………………….),  

 

pour autant que  ............…........................(nom et prénom du soumissionnaire) soit déclaré adjudicataire lors de la 

vente des coupes qui se tiendra le .............................…..à ......………......….....  

 

 Il est entendu qu'une partie de la caution à émettre, correspondant à 20% du montant total (prix 

principal augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6 000,00 EUR, sera maintenue conformément 

aux articles 16 et 45 du cahier des charges jusqu'à la délivrance de la décharge d'exploitation du dernier 

lot acquis auprès d'un même propriétaire et si nécessaire, jusqu'au paiement de l'indemnité pour 

prorogation de délai d'exploitation. 

 

 La Banque renoncera à tout bénéfice de discussion et le cas échéant de division de même qu'au 

gage que pourraient constituer les produits acquis. 
 

 La Banque s'engage à émettre cette caution bancaire dans les 15 jours calendrier de la demande qui lui en 

sera faite, pour autant que cette demande parvienne à la Banque avant l'échéance du présent engagement, soit le 

…………………………..(date de la vente + 4 mois).  

 

 Le présent engagement prendra fin: 

- soit par l'émission de la caution précitée, en utilisation partielle ou totale de la présente promesse; 

- soit contre restitution de l'original de la présente promesse; 

- soit contre remise d'une attestation de non-utilisation, établie par le bénéficiaire selon le modèle en 

annexe; 

- et en tout cas au plus tard le ………………………………(date de la vente + 4 mois). 

 

Pour être valable, le présent engagement doit être revêtu des signatures de l'organisme de cautionnement (en 

original) (électroniques ou mécaniques) 2. 

 

Fait à .........................., le ................................................. 

 

 (signature) 

 L'organisme de cautionnement 

 

 
1 Conformément à l'article 14 du cahier général des charges 
2 En fonction de la banque 



Page 10 
 

 

 

Annexe 3 
 

Demande de prorogation des délais d'exploitation (abattage et / ou vidange). 
_________________________________________________________________ 

Je soussigné : NOM/Société…..…………………………………………………………………………. 

 ADRESSE……...…………………………………………………………………………. 

 Tél/Fax :……………………………………………., 

adjudicataire du lot décrit ci-dessous, 

 

Fiche d'identification du lot  

(A compléter par l’AF préalablement à la remise à l’Adjudicataire) 

Bois domaniaux, provinciaux, communaux ou d'établissements publics de……… 

Vente du……………………………….20………… 

Lot n°…………..- Triage n°………, de…………………….……………(AF…………………………) 

Mise à blanc/ Régénération / Coupe d’amélioration *      Permis d'exploiter du :…………………… 

Délai d'exploitation :…………………………………….. 

Volume initial de la coupe :………m³ - Vol. restant sur pied à la fin du délai initial (1) = ……….m³ 

Prix de vente hors frais : …………….€ - Surface concernée pour les frais de vidange (2) :…… 

 

Le calcul de l'indemnité d’abattage due au propriétaire pour retard d’exploitation débute à 

l’expiration du délai d’abattage précisé au cahier des charges. L'indemnité est proportionnelle à la 

valeur des bois non coupés à l’expiration de ce délai, sur base du prix moyen du lot (prix atteint lors 

de la vente, frais non compris, divisé par le volume du lot). Le taux est fixé à 1 % par trimestre de 

prorogation commencé. Le paiement de l'indemnité sera effectué anticipativement au début de la 

prorogation. Si le paiement n’est pas effectué dans les temps, le Receveur/Directeur financier 

prélèvera le montant réclamé sur la caution. Une demande de prorogation peut être introduite pour 

des périodes de 1, 2, 3 ou 4 trimestres consécutifs. Elle peut aussi être renouvelée plusieurs fois 

jusqu’à concurrence de 2 années pou 

r les ventes de 2007 et 2008 mais une seule fois pour les ventes ultérieures.  Pour la seconde année de 

prorogation, le taux est fixé à 2 % par trimestre. 

Pour des bois abattus mais non vidangés, l’indemnité de vidange de 370,00 €/ha par année de retard, 

selon le §3.2 de l’article 31 du cahier des charges, s’ajoute à cette indemnité d’abattage pour les 

surfaces concernées. 

 

A titre d’exemple, le montant de l’indemnité pour un trimestre s’élève dans votre cas à : 

• Indemnité de d’abattage 
Prix moyen du m³ x taux x (1) avec un minimum de 12,50 €, soit ……….. 

• Indemnité de vidange 

(2) x 370 € soit ………. 

 

• Soit un total de ………… 

 

sollicite une prorogation du délai d’abattage (*) et / ou de vidange (*) pour le volume restant  

pour   1, 2, 3 ou 4 trimestres (*) 

Fait à …………………………………., le…………………20…  

 

L'acheteur, (Signature) 

 

  Transmis au Chef de Cantonnement avec avis favorable (*) / défavorable (*) 

 Motivation :  

 Date L'Agent des Forêts 
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(*): Biffer les mentions inutiles 

 

  Transmis à Monsieur le Directeur, pour décision, avec avis favorable (*) / défavorable (*) à la prorogation 

du délai d’abattage (*), de vidange (*), du lot décrit ci-dessus. 

Motivation :  

 

Une prorogation peut être accordée jusqu’au :  
 

Calcul de l'Indemnité de Retard : 

 

FIN DE L'ABATTAGE / FIN DE LA VIDANGE 

 

Indemnité calculée : 

Abattage : Volume sur pied à l’expiration du délai : Prix moyen du m³ : 

  Nombre de trimestre(s) :    Taux :  

  Montant : …………………….€. 

Vidange :  370,00 €/ha/an X ……………….. ha X……..an(s) = …………….€ 

  (370,00 €/ha/an pour les bois débusqués des m.à.b. et éclaircies si 2ème année) 

 

TOTAL de l'Indemnité de retard : ………………………€ 

 

 

 Date  Le Chef de Cantonnement 

 

CD 512.252 (71    ) n° 

 DECISION du DIRECTEUR : PROROGE (*) au : ……………………….. 

  REFUSE (*) 

 Motivation: 

 Transmis au Receveur/Directeur financier et au Chef de cantonnement, en lui demandant de notifier la 

décision par copie de l’original, auprès de l'Acheteur du lot décrit ci-dessus.  

 Date  Le Directeur 

  Transmis à Monsieur l'AF en lui demandant de me renvoyer la présente dès la fin de l'abattage (*), de la 

vidange du lot (*) décrit ci-dessus. (*) 

 Date  Le Chef de Cantonnement 
 

  Transmis à Monsieur le Chef de cantonnement en lui faisant savoir que l'abattage (*), la vidange (*), 

l’exploitation du lot (*) en question est terminé(e). 

 

 Date  L'Agent des Forêts 

 

  Transmis à Monsieur le Directeur en lui faisant savoir que l'exploitation du lot (abattage et vidange) en 

question est terminée. 

 Date  Le Chef de Cantonnement 

 

(*) : Biffer la mention inutile 
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Annexe 4 

FICHE CLIENT – SPW-DNF-Vente de bois 
A compléter par le SPW 

Nouveau client      

Modification client   

Numéro du client si existant  
Adresse 

Nom société / nom et prénom 
(si particulier) 

 

Rue  

Numéro de rue  

Code postal  

Ville  

Pays  
Communication 

Langue  

Téléphone  

Portable  

E-mail  

Pouvons-nous communiquer par e-
mail ? 

OUI - NON 

Données de pilotage 

Je suis une personne morale OUI -NON 

Numéro d’entreprise  

Je suis assujetti à la TVA ? OUI - NON 

Numéro de TVA   

Numéro de registre national – particulier belge  

Numéro de passeport – particulier étranger  
Données bancaires 

Pays  

Numéro de compte bancaire (IBAN)  

Titulaire du compte  

BIC  

SWIFT  
Si une société, veuillez indiquer une personne de contact : 

Nom de famille  

Prénom  

 

date – signature 

 

Si des modifications ont lieu, veuillez nous avertir le plus rapidement par mail ventedebois@spw.wallonie.be 

 

mailto:ventedebois@spw.wallonie.be
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SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 
SPW AGRICULTURE, RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT 

 

DEPARTEMENT DE LA NATURE ET DES FORETS 

DIRECTION DE MONS 

 

CANTONNEMENT DE CHIMAY 

 

 

 

VILLE DE CHIMAY 
 
 

 
 
 

BELFIUS 
 

BE22 0910 0037 0447 

 

T.V.A. 206.414.218 

 
 
 
 
 
 

DIRECTEUR FINANCIER: 

 

Mme Singrid PHILIPPE 
Place Léopold, 12 

6460 CHIMAY 
  

TEL : 060/303.700 
 



LOT 101 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 15

 INFORMATIONS : CIRLANDE Emilie, 0471/67.09.31, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille Pestiaux 6

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

ERABLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

3 3,040 m³

1

3

1 4,870 m³

-

-

- -

-

1 1,610 m³

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

-

-

- -

-

10 9,520 m³

611/2026/3105/G/101 Tri 008

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

SCOLYTE (FE)

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

1 2,130 m³

1

- 2,690 m³

1

1

1

-

- 8,740 m³

-

-

-

-

-

-

1 7,810 m³

-

6 21 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2

- 1,480 m³

4

6

3 16 m³

9

8

6 46 m³

7

6 34 m³

6

7

2

3

1 67 m³

3

-

1

-

-

-

- 17 m³

-

74 181 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 101

33,5105 -

36,5115 6 5,340 m³

40,0125 2

43,0135 -

46,0145 - 2,030 m³

49,5155 1

52,5165 -

55,5175 4 9,550 m³

59,0185 1

62,0195 - 2,540 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 -

78,0245 - 4,190 m³

81,0255 -

84,5265 -

87,5275 -

90,5285 -

94,0295 -

97,0305 -

100,5315 - -

-

15 24 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

- -

-

- -

611/2026/3105/G/101 Tri 008

Nombre Volume

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

MERISIER 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 101

40,0125 2 2,180 m³

-

2 2,180 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 806/1
8,1811 Ha; 107 bois; cube moyen : 2231 dm³; circ moyenne : 172 cm; 239 m3 grumes



LOT 101 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 16

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 101



LOT 102 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 17

 INFORMATIONS : CIRLANDE Emilie, 0471/67.09.31, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille des Princes & Maréchaux

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/102 Tri 008

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 102

14,545 3

17,555 7 1,480 m³

20,565 4 1,010 m³

24,075 17

27,085 15

30,095 11 21 m³

33,5105 7

36,5115 8 13 m³

40,0125 4

43,0135 3

46,0145 1 10 m³

8 m³

80 46 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 805/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur.
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

 Remarques éventuelles pour le lot 102

14,2592 Ha; 80 bois; cube moyen : 584 dm³; circ moyenne : 89 cm; 47 m3 grumes; 8 m³ houppiers



LOT 103 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 18

 INFORMATIONS : DAMMAN Antoine, , 0479/89.12.37

Lieu(x) - dit(s)

VIVIERS

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

ERABLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,850 m³

-

-

1 1,350 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

2 2,200 m³

611/2026/3105/G/103 Tri 004

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

1 1,610 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

1 1,610 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

1

1 1,560 m³

1

1

4 8,390 m³

2

3

2 13 m³

1

1 5,700 m³

-

-

-

-

- -

-

17 29 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 103

33,5105 5

36,5115 15 17 m³

40,0125 13

43,0135 13

46,0145 22 65 m³

49,5155 19

52,5165 9

55,5175 6 62 m³

59,0185 11

62,0195 3 37 m³

65,0205 6

68,5215 1

71,5225 -

75,0235 1

78,0245 1 31 m³

-

125 212 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/103 Tri 004

Nombre Volume

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

PEUPLIER TREMBLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

1 1,790 m³

2

2 5,470 m³

-

6 7,260 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHARME 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 103

33,5105 3

36,5115 6 6,890 m³

40,0125 1

43,0135 1 1,970 m³

-

11 8,860 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 607/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur.
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Le débardage s'effectuera en utilisant un maximum les pistes de débardage déjà existantes
- Pas d'abattage dans les ilots de plantations

 Remarques éventuelles pour le lot 103

21,3405 Ha; 162 bois; cube moyen : 1610 dm³; circ moyenne : 147 cm; 261 m3 grumes



LOT 104 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 19

 INFORMATIONS : DAMMAN Antoine, , 0479/89.12.37

Lieu(x) - dit(s)

VIVIERS, Chemin Collard Sud 5

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/104 Tri 004

Nombre Volume

TILLEUL A PETITES F 

SECURITE

NORMAL

NORMAL

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

1 2,380 m³

1

-

-

-

- 2,560 m³

-

- -

-

2 4,940 m³

Nombre Volume

ERABLE 

SECURITE

NORMAL

NORMAL

- -

-

- -

-

-

- -

-

1

- 1,390 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

1 1,390 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SECURITE

NORMAL

NORMAL

LOT 104

30,095 3 1,470 m³

33,5105 4

36,5115 - 2,260 m³

40,0125 1

43,0135 7

46,0145 6 15 m³

49,5155 5

52,5165 5

55,5175 6 24 m³

59,0185 3

62,0195 2 11 m³

65,0205 2

68,5215 -

71,5225 2

75,0235 1

78,0245 1 18 m³

81,0255 -

84,5265 1 4,570 m³

-

49 76 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 505/1, 616/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur.
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Les bois numérotés de 1 à 27 se situent sur le compartiment 616
- Les bois numérotés de 28 à 52 se sitent sur la compartiment 505
- Les bois numérotés de 1 à 27 sont à câbler pour garantir la sécurité de la ligne électrique. Prendre contact avec l'AIESH (GRD)
avant l'abattage
- Abattage des bois en présence de l'Agent des forêts
- Vu les enjeux de sécurité, le délai d'exploitation est réduit de 12 mois: 31/03/2027

 Remarques éventuelles pour le lot 104

22,6033 Ha; 52 bois; cube moyen : 1592 dm³; circ moyenne : 162 cm; 83 m3 grumes



LOT 105 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 20

 INFORMATIONS : DAMMAN Antoine, , 0479/89.12.37

Lieu(x) - dit(s)

FAGNE E GD ROUTE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

2

2

- 4,790 m³

1

-

- 1,970 m³

1

1 4,920 m³

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

-

-

-

- -

8 m³

7 12 m³

611/2026/3105/G/105 Tri 004

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

4

5

7 23 m³

1

2

2 11 m³

2

4 18 m³

1

1

1

-

- 11 m³

-

-

-

-

-

-

-

- -

45 m³

30 63 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

1

-

- 1,000 m³

1

-

- 1,680 m³

-

1 2,690 m³

1

1

2

1

1 23 m³

1

-

-

-

-

-

-

- 4,770 m³

34 m³

10 33 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 105

40,0125 1

43,0135 2

46,0145 - 3,660 m³

49,5155 4

52,5165 3

55,5175 4 21 m³

59,0185 2

62,0195 5 19 m³

65,0205 4

68,5215 1

71,5225 2

75,0235 1

78,0245 1 32 m³

81,0255 2

84,5265 1

87,5275 -

90,5285 -

94,0295 -

97,0305 -

100,5315 -

103,5325 1 23 m³

96 m³

34 99 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

PEUPLIER TREMBLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

-

2 5,320 m³

- -

2 m³

3 5,320 m³

611/2026/3105/G/105 Tri 004

Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1

- 1,300 m³

- -

1 m³

1 1,300 m³

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

2

- 3,020 m³

- -

1 m³

3 3,020 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

ER SYCOMORE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 105

40,0125 1

43,0135 -

46,0145 1 2,560 m³

49,5155 1 1,620 m³

2 m³

3 4,180 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 310/1
21,6520 Ha; 91 bois; cube moyen : 2405 dm³; circ moyenne : 175 cm; 219 m3 grumes; 189 m³ houppiers



LOT 105 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 21

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur.
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés
- Le débardage s'effectuera en utilisant un maximum les pistes de débardage déjà existantes
- Pas d'abattage dans les ilots de plantation

 Remarques éventuelles pour le lot 105



LOT 106 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 22

 INFORMATIONS : DAMMAN Antoine, , 0479/89.12.37

Lieu(x) - dit(s)

FAGNE E GD ROUTE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

50

102 18 m³

135 30 m³

126

63

13 67 m³

4

- 2,310 m³

1 m³

493 117 m³

611/2026/3105/G/106 Tri 004

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1 0,050 m³

1

- 0,080 m³

3 0,660 m³

-

3

1 1,720 m³

-

2 1,810 m³

1 m³

11 4,320 m³

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

1

1 0,270 m³

5 1,390 m³

7

10

3 10 m³

4

16 21 m³

6 m³

47 33 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 106

11,035 - -

14,545 -

17,555 - -

20,565 - -

24,075 -

27,085 1

30,095 - 0,470 m³

33,5105 -

36,5115 - -

-

1 0,470 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

- -

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3105/G/106 Tri 004

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2 0,280 m³

2 0,440 m³

2

1

3 2,430 m³

1 0,580 m³

-

11 3,730 m³

Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

1 0,250 m³

-

-

- -

- -

-

1 0,250 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

BOULEAU 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 106

17,555 - -

20,565 1 0,250 m³

24,075 -

27,085 1

30,095 - 0,490 m³

33,5105 - -

-

2 0,740 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 310/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)
- Pas de découpe à quai
- Le débardage s'effectuera en utilisant un maximum les pistes de débardage déjà existantes
- Pas d'abattage dans les ilots de plantation

 Remarques éventuelles pour le lot 106

21,6520 Ha; 566 bois; cube moyen : 282 dm³; circ moyenne : 70 cm; 160 m3 grumes; 8 m³ houppiers



LOT 107 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 23

 INFORMATIONS : DAMMAN Antoine, , 0479/89.12.37

Lieu(x) - dit(s)

Estrée du Lac 10

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3105/G/107 Tri 004

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

1

- 2,110 m³

-

-

-

-

- -

- -

-

1 2,110 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

2

3 3,640 m³

3

2

3 9,640 m³

2

2

1 8,950 m³

2

2 10 m³

-

-

-

-

- -

- -

-

22 32 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 107

33,5105 5

36,5115 11 12 m³

40,0125 9

43,0135 9

46,0145 5 27 m³

49,5155 13

52,5165 11

55,5175 10 62 m³

59,0185 6

62,0195 8 38 m³

65,0205 4

68,5215 2

71,5225 2

75,0235 2

78,0245 2 43 m³

81,0255 4 18 m³

-

103 200 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 510/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Le débardage s'effectuera en utilisant un maximum les pistes de débardage déjà existantes
- Pas d'abattage dans les ilots de plantation
- Les bois se situant le long de la rue Ferrière seront à câbler pour garantir la sécurité du câble de distribution

 Remarques éventuelles pour le lot 107

15,4734 Ha; 126 bois; cube moyen : 1853 dm³; circ moyenne : 160 cm; 233 m3 grumes



LOT 108 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 24

 INFORMATIONS : BOISDENGHIEN Guillaume, 0479/86.39.45, 

Lieu(x) - dit(s)

Les Viviers 5

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/108 Tri 005

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

SCOLYTE (FE)

NORMAL

-

- -

-

1

1 2,717 m³

-

3

2 9,974 m³

2

2 9,600 m³

1

3

1

-

- 16 m³

-

-

-

-

-

-

- -

-

16 38 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

10 9,663 m³

12

37

30 103 m³

42

41

48 250 m³

68

55 301 m³

60

36

23

14

9 480 m³

4

2

3

-

2

1

1 71 m³

-

499 1 215 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 108

33,5105 1

36,5115 1 1,579 m³

40,0125 5

43,0135 -

46,0145 - 5,588 m³

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

59,0185 1

62,0195 - 2,354 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 -

78,0245 - 3,642 m³

81,0255 -

84,5265 -

87,5275 -

90,5285 -

94,0295 -

97,0305 -

100,5315 - -

-

9 13 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 455/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Les numéros des bois devront être inscrits sur les souches
- Rappel: la recoupe s'effectuera avant la mi-circonférence de la catégorie de chaque arbre
- Le débardage s'effectuera au maximum en utilisant les chemins désignés à la couleur

 Remarques éventuelles pour le lot 108

21,6021 Ha; 524 bois; cube moyen : 2417 dm³; circ moyenne : 182 cm; 1267 m3 grumes



LOT 109 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 25

 INFORMATIONS : BOISDENGHIEN Guillaume, 0479/86.39.45, 

Lieu(x) - dit(s)

Les Viviers 5

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

611/2026/3105/G/109 Tri 005

Nombre Volume

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 109

Houp./tail. - -

485 m³

- -Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 455/1

- Lot constitué de houppiers de bois sur pied qui composent une partie du lot n° 108
- Les houppiers sont ceux des arbres numérotés suivants: n° 254 à 379 + n° 480 à 523
- Le débardage s'effectuera au maximum en utilisant les chemins désignés pour l'exploitation du lot n°108
- La délai d'exploitation est de 12 mois à dater de la délivrance du permis d'exploiterqui interviendra à la décharge d'exploitation du
lot n°108

 Remarques éventuelles pour le lot 109

21,6021 Ha; 485 m³ houpp./taill.



LOT 110 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 26

 INFORMATIONS : BOISDENGHIEN Guillaume, 0479/86.39.45, 

Lieu(x) - dit(s)

Tete du Cheval 5, La Champagne 4, Taille des Princes 9

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

1 1,323 m³

1 m³

1 1,323 m³

611/2026/3105/G/110 Tri 005

Nombre Volume

CHENE D'AMERIQUE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

1 0,260 m³

2

14

24 21 m³

40

47 60 m³

39

20

13 69 m³

9

4

1 19 m³

77 m³

214 169 m³

Nombre Volume

CHENE 

CHABLIS

NORMAL

NORMAL

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

1

- 1,200 m³

-

-

- -

1 m³

1 1,200 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 110

14,545 9

17,555 10 2,120 m³

20,565 8 1,760 m³

24,075 3

27,085 -

30,095 1 1,520 m³

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

-

31 5,400 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 454/1, 459/1, 464/1
65,0805 Ha; 275 bois; cube moyen : 705 dm³; circ moyenne : 108 cm; 194 m3 grumes; 82 m³ houppiers



LOT 110 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 27

Nombre Volume

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/110 Tri 005

Nombre Volume

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3 0,660 m³

3

9

1 5,300 m³

6

2 6,200 m³

-

1

- 1,165 m³

-

-

1 1,498 m³

3 m³

26 15 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

ERABLE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 110

20,565 - -

24,075 -

27,085 -

30,095 - -

33,5105 1

36,5115 1 1,010 m³

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

-

2 1,010 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 110



LOT 111 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 28

 INFORMATIONS : DUBOIS Vincent, 0479/87.02.52, 

Lieu(x) - dit(s)

FAGNE E GD ROUTE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

-

1

- 1,220 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

- -

-

1 1,220 m³

611/2026/3105/G/111 Tri 012

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

-

1

1 2,630 m³

-

-

1 2,350 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

- -

-

3 4,980 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

-

1

- 1,080 m³

-

3

- 5,420 m³

-

- -

-

1

-

-

- 3,210 m³

-

-

- -

-

5 9,710 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 111

36,5115 1 0,810 m³

40,0125 3

43,0135 5

46,0145 3 13 m³

49,5155 9

52,5165 2

55,5175 6 32 m³

59,0185 3

62,0195 3 15 m³

65,0205 3

68,5215 2

71,5225 2

75,0235 -

78,0245 1 28 m³

81,0255 1

84,5265 1

87,5275 1 14 m³

-

46 103 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3105/G/111 Tri 012

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

AULNE GLUTINEUX 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

- 1,220 m³

- -

-

1 1,220 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

BOULEAU 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 111

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 1 1,900 m³

-

1 1,900 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 410/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 111

23,6042 Ha; 57 bois; cube moyen : 2135 dm³; circ moyenne : 171 cm; 122 m3 grumes



LOT 112 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 29

 INFORMATIONS : DUBOIS Vincent, 0479/87.02.52, 

Lieu(x) - dit(s)

G 3 C 6

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/112 Tri 012

Nombre Volume

ERABLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

1

-

- 1,130 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

1 1,130 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

-

-

- -

1

-

- 2,070 m³

-

- -

1

-

1 7,440 m³

11 m³

3 9,510 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 112

33,5105 2

36,5115 2 3,280 m³

40,0125 3

43,0135 5

46,0145 2 12 m³

49,5155 1

52,5165 2

55,5175 2 10 m³

59,0185 1

62,0195 1 5,460 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 - -

11 m³

21 31 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 206/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 112

7,8792 Ha; 25 bois; cube moyen : 1681 dm³; circ moyenne : 148 cm; 42 m3 grumes; 22 m³ houppiers



LOT 113 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 30

 INFORMATIONS : DUBOIS Vincent, 0479/87.02.52, 

Lieu(x) - dit(s)

G 3 C 6

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/113 Tri 012

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHARME 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 113

11,035 7 0,340 m³

14,545 21

17,555 17 4,100 m³

20,565 35 8,330 m³

24,075 19

27,085 21

30,095 15 23 m³

33,5105 9

36,5115 9 13 m³

40,0125 5

43,0135 4 9,900 m³

-

162 59 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 206/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Vu la présence ponctuelle de régénération naturelle, la vidange des bois est demandée en billons. Toute autre modalité devra
être convenue préalablement avec l'agent de triage
- Pas de façonnage à quai
- Le débardage ne se fera qu'après contact avec l'agent de triage

 Remarques éventuelles pour le lot 113

7,8792 Ha; 162 bois; cube moyen : 362 dm³; circ moyenne : 75 cm; 59 m3 grumes



LOT 114 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 31

 INFORMATIONS : DUMOULIN Sébastien, 060/21.34.21, 0477/78.14.82

Lieu(x) - dit(s)

T. marais du bossu 10, T. vivier Jeanjot 10, T. du Presgaux 2

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

FRENE 

SECURITE

SEC

NORMAL

-

- -

-

2

1 3,900 m³

-

-

- -

2

2 9,100 m³

1

-

-

- 3,040 m³

-

8 16 m³

611/2026/3105/G/114 Tri 006

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

1 2,080 m³

-

- -

-

-

1

- 3,870 m³

-

2 5,950 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

-

- -

-

-

1 1,230 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

- -

-

1 1,230 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 114

33,5105 1

36,5115 2 2,550 m³

40,0125 -

43,0135 4

46,0145 5 11 m³

49,5155 6

52,5165 1

55,5175 1 12 m³

59,0185 3

62,0195 1 8,220 m³

65,0205 2

68,5215 1

71,5225 1

75,0235 1 15 m³

-

29 49 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 60/1, 63/1, 64/1
17,3557 Ha; 135 bois; cube moyen : 1808 dm³; circ moyenne : 167 cm; 244 m3 grumes



LOT 114 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 32

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/114 Tri 006

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

2 3,660 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

- -

-

5 3,660 m³

Nombre Volume

HETRE 

SECURITE

SCOLYTE (FE)

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

1

- 1,430 m³

-

-

-

1

- 2,630 m³

-

-

-

- -

-

2 4,060 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 114

33,5105 6

36,5115 7 8,720 m³

40,0125 3

43,0135 7

46,0145 6 17 m³

49,5155 14

52,5165 5

55,5175 6 41 m³

59,0185 3

62,0195 8 24 m³

65,0205 4

68,5215 9

71,5225 3

75,0235 2

78,0245 2 60 m³

81,0255 1

84,5265 1

87,5275 -

90,5285 1 14 m³

-

88 165 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 114



LOT 115 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 33

 INFORMATIONS : DUMOULIN Sébastien, 060/21.34.21, 0477/78.14.82

Lieu(x) - dit(s)

Taille Jean Edèze 2, Taille Michel Huaux 3

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

HETRE 

SECURITE

SCOLYTE (FE)

NORMAL

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

1

-

-

-

- 2,460 m³

3 m³

1 2,460 m³

611/2026/3105/G/115 Tri 006

Nombre Volume

HETRE 

ENSEMENCEMENT

NORMAL

NORMAL

2 0,220 m³

3 0,530 m³

2

5

1 2,940 m³

2

- 1,290 m³

-

1

- 1,070 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

16 6,050 m³

Nombre Volume

CHENE 

SECURITE

SEC

NORMAL

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

1

1 4,700 m³

1

-

1

1

1 12 m³

18 m³

6 17 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

ENSEMENCEMENT

NORMAL

NORMAL

LOT 115

17,555 - -

20,565 - -

24,075 7

27,085 1

30,095 15 9,470 m³

33,5105 8

36,5115 12 14 m³

40,0125 7

43,0135 10

46,0145 13 33 m³

49,5155 5

52,5165 5

55,5175 1 17 m³

59,0185 1

62,0195 - 2,480 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 -

75,0235 -

78,0245 - -

29 m³

85 76 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 2/1, 3/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 115

39,7370 Ha; 108 bois; cube moyen : 941 dm³; circ moyenne : 122 cm; 102 m3 grumes; 50 m³ houppiers



LOT 116 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 34

 INFORMATIONS : COLARD Laurent, 0470/21.80.02, 

Lieu(x) - dit(s)

T. des Bruyères/Impériaux 10

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

1

1

- 2,510 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

-

- -

-

2 2,510 m³

611/2026/3105/G/116 Tri 011

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,700 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

-

- -

-

1 0,700 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

1

- 2,480 m³

-

-

-

1

- 4,220 m³

-

1

1

-

-

- 13 m³

-

4 20 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 116

33,5105 1

36,5115 1 1,720 m³

40,0125 -

43,0135 1

46,0145 1 3,220 m³

49,5155 2

52,5165 2

55,5175 3 14 m³

59,0185 1

62,0195 4 14 m³

65,0205 1

68,5215 2

71,5225 2

75,0235 5

78,0245 1 47 m³

81,0255 -

84,5265 -

87,5275 -

90,5285 -

94,0295 -

97,0305 2 13 m³

-

29 93 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/116 Tri 011

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

PEUPLIER TREMBLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

- 0,880 m³

-

-

1 1,690 m³

-

2 2,570 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

MERISIER 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 116

33,5105 -

36,5115 1 1,150 m³

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

-

1 1,150 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 360/1
20,6561 Ha; 39 bois; cube moyen : 3047 dm³; circ moyenne : 191 cm; 119 m3 grumes



LOT 116 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 35

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Le bois n°17 ne fait pas partie du lot (IB foudroyé)

 Remarques éventuelles pour le lot 116



LOT 117 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 36

 INFORMATIONS : COLARD Laurent, 0470/21.80.02, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille des PRINCES

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/117 Tri 011

Nombre Volume

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

1 1,110 m³

-

3

- 3,890 m³

-

-

1 2,340 m³

-

3 8,250 m³

1

-

-

-

2 13 m³

-

2

1

-

- 16 m³

-

14 45 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 117

36,5115 1 0,960 m³

40,0125 1

43,0135 11

46,0145 10 33 m³

49,5155 13

52,5165 13

55,5175 11 78 m³

59,0185 8

62,0195 11 53 m³

65,0205 6

68,5215 7

71,5225 2

75,0235 6

78,0245 1 81 m³

81,0255 2

84,5265 1

87,5275 -

90,5285 -

94,0295 1 22 m³

-

105 268 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 160/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Circulation sur les cloisonnements
- Respect strict des directions d'abattage marquées

 Remarques éventuelles pour le lot 117

21,3279 Ha; 119 bois; cube moyen : 2625 dm³; circ moyenne : 181 cm; 312 m3 grumes



LOT 118 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-143

Cantonnement CHIMAY Propriété CHIMAY CNE Page 37

 INFORMATIONS : COLARD Laurent, 0470/21.80.02, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille du FOND de FER

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

611/2026/3105/G/118 Tri 011

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

- 3,000 m³

1

1

- 2,710 m³

1

-

- 1,740 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

6 7,450 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

-

- -

-

-

- -

1

-

1 3,960 m³

-

- -

1

-

2

-

1 15 m³

-

-

-

-

- -

-

6 19 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 118

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 2

43,0135 3

46,0145 - 6,500 m³

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 3 7,360 m³

59,0185 3

62,0195 - 7,840 m³

65,0205 4

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 1

78,0245 - 22 m³

81,0255 -

84,5265 -

87,5275 1

90,5285 -

94,0295 1 12 m³

-

19 56 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 109/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 118

21,4180 Ha; 31 bois; cube moyen : 2668 dm³; circ moyenne : 179 cm; 83 m3 grumes
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LOT 201 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 39

 INFORMATIONS : RAGUZZI Florent, 0479/88.46.58, 

Lieu(x) - dit(s)

BOSQUET DANIAUX

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

5

7 1,620 m³

3 0,760 m³

6

4

1 4,730 m³

1

1 1,760 m³

-

-

1 1,760 m³

-

-

- -

-

- -

-

1

-

-

- 3,660 m³

-

30 14 m³

611/2026/3180/G/201 Tri 001

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

3 0,730 m³

16 3,810 m³

7

7

7 10 m³

3

- 2,250 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

46 17 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

1

2

3 7,830 m³

-

1

2 6,260 m³

-

1 3,010 m³

1

-

1

2

1 19 m³

-

15 36 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 201

14,545 -

17,555 1 0,150 m³

20,565 - -

24,075 -

27,085 -

30,095 2 1,280 m³

33,5105 3

36,5115 1 3,220 m³

40,0125 4

43,0135 1

46,0145 1 7,020 m³

49,5155 5

52,5165 6

55,5175 1 22 m³

59,0185 6

62,0195 4 27 m³

65,0205 2

68,5215 2

71,5225 -

75,0235 -

78,0245 - 12 m³

-

39 73 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 204/1
5,3372 Ha; 150 bois; cube moyen : 1010 dm³; circ moyenne : 108 cm; 152 m3 grumes



LOT 201 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 40

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3180/G/201 Tri 001

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 201

14,545 2

17,555 2 0,480 m³

20,565 1 0,240 m³

24,075 2

27,085 3

30,095 1 2,720 m³

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 1 1,630 m³

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 2 4,750 m³

-

14 9,820 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

- -

- -

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3180/G/201 Tri 001

Nombre Volume

- -

- -

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

- -

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

MELEZE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 201

17,555 1 0,140 m³

20,565 1 0,170 m³

24,075 2

27,085 1 1,000 m³

30,095 -

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 1 1,100 m³

-

6 2,410 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 201



LOT 202 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 41

 INFORMATIONS : RAGUZZI Florent, 0479/88.46.58, 

Lieu(x) - dit(s)

BOSQUET DE LA RONCE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3180/G/202 Tri 001

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

CHENE 

SECURITE

SEC

NORMAL

-

- -

-

1

- 1,850 m³

-

- -

-

-

1 3,560 m³

-

2 5,410 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SECURITE

NORMAL

NORMAL

LOT 202

43,0135 1

46,0145 - 1,170 m³

49,5155 -

52,5165 2

55,5175 2 7,670 m³

59,0185 2

62,0195 3 11 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 - -

-

10 20 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 201/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Lot de sécurité - 12 bois à câbler regroupés sur 20 ares, 350 m à débarder jusqu'au quai

 Remarques éventuelles pour le lot 202

4,7650 Ha; 12 bois; cube moyen : 2101 dm³; circ moyenne : 180 cm; 25 m3 grumes



LOT 203 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 42

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

HERNOY 7 -7, HERNOY 7 -15

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

- -

-

- -

611/2026/3180/G/203 Tri 002

Nombre Volume

PEUPLIER TREMBLE 

SANITAIRE

NORMAL

NORMAL

- -

-

1 0,840 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

- -

-

1 0,840 m³

Nombre Volume

FRENE 

SANITAIRE

NORMAL

NORMAL

- -

-

- -

-

-

- -

1

-

1 3,900 m³

-

- -

-

-

-

- -

2 m³

2 3,900 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SANITAIRE

SEC

NORMAL

LOT 203

30,095 2 1,040 m³

33,5105 15

36,5115 21 28 m³

40,0125 21

43,0135 30

46,0145 12 80 m³

49,5155 23

52,5165 10

55,5175 11 82 m³

59,0185 10

62,0195 6 42 m³

65,0205 2

68,5215 1

71,5225 -

75,0235 2 18 m³

94 m³

166 251 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 407/1, 415/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 203

13,5710 Ha; 169 bois; cube moyen : 1513 dm³; circ moyenne : 144 cm; 256 m3 grumes; 96 m³ houppiers



LOT 204 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 43

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

HERNOY 11, HERNOY 9

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3180/G/204 Tri 002

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SANITAIRE

SEC

NORMAL

LOT 204

33,5105 15

36,5115 22 28 m³

40,0125 22

43,0135 20

46,0145 27 87 m³

49,5155 31

52,5165 26

55,5175 15 133 m³

59,0185 14

62,0195 4 44 m³

65,0205 15

68,5215 1

71,5225 1

75,0235 1

78,0245 1 56 m³

81,0255 -

84,5265 1 5,290 m³

157 m³

216 353 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 409/1, 411/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 204

29,9276 Ha; 216 bois; cube moyen : 1634 dm³; circ moyenne : 152 cm; 353 m3 grumes; 157 m³ houppiers



LOT 205 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 44

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

HAMAIDES

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3180/G/205 Tri 002

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SANITAIRE

SEC

NORMAL

LOT 205

33,5105 2

36,5115 3 3,770 m³

40,0125 5

43,0135 10

46,0145 7 25 m³

49,5155 5

52,5165 11

55,5175 8 46 m³

59,0185 4

62,0195 6 24 m³

65,0205 1

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 1

78,0245 - 11 m³

81,0255 -

84,5265 -

87,5275 1 4,700 m³

-

65 114 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 109/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 205

0,1406 Ha; 65 bois; cube moyen : 1748 dm³; circ moyenne : 160 cm; 114 m3 grumes



LOT 206 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 45

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

WALESTRU

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

-

-

- -

-

- -

1

-

- 1,070 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

1 1,070 m³

611/2026/3180/G/206 Tri 002

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2 0,890 m³

-

-

- -

-

3 3,130 m³

-

-

2 3,230 m³

1

-

1 4,080 m³

-

- -

-

-

- -

-

9 11 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

-

-

- -

2

5 5,290 m³

2

4

2 9,900 m³

1

4

- 9,140 m³

-

- -

1

-

1 6,540 m³

-

22 31 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 206

20,565 - -

24,075 -

27,085 4

30,095 6 4,860 m³

33,5105 12

36,5115 9 16 m³

40,0125 21

43,0135 15

46,0145 13 59 m³

49,5155 16

52,5165 6

55,5175 7 55 m³

59,0185 6

62,0195 6 28 m³

65,0205 4

68,5215 -

71,5225 1 15 m³

-

126 178 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 455/1, 456/1, 463/1
24,2759 Ha; 183 bois; cube moyen : 1325 dm³; circ moyenne : 136 cm; 242 m3 grumes



LOT 206 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 46

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

2 2,450 m³

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

5 2,450 m³

611/2026/3180/G/206 Tri 002

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

6

5 4,890 m³

3

- 1,620 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

14 6,510 m³

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

-

- -

1

-

- 1,070 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

1 1,070 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 206

27,085 -

30,095 - -

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 1 2,140 m³

59,0185 -

62,0195 - -

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 -

78,0245 1 7,570 m³

-

3 9,710 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3180/G/206 Tri 002

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

EPICEA 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 206

33,5105 1

36,5115 - 0,740 m³

40,0125 1 1,240 m³

-

2 1,980 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Eviter l'abattage et le débardage dans les semis d'érables

 Remarques éventuelles pour le lot 206



LOT 207 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 47

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

WALESTRU MERIDIONAL

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1 0,040 m³

6

18 3,950 m³

13 4,040 m³

15

7

5 13 m³

1

- 0,640 m³

-

-

1 1,450 m³

-

2

1 6,480 m³

-

- -

-

-

-

- -

3 m³

70 30 m³

611/2026/3180/G/207 Tri 002

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2 0,090 m³

12

17 3,550 m³

19 4,410 m³

12

11

10 15 m³

3

2 3,760 m³

2

-

2 5,030 m³

-

2

2 8,750 m³

2

4 15 m³

-

-

1

1 6,530 m³

17 m³

104 62 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

- -

3 m³

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 207

11,035 - -

14,545 -

17,555 - -

20,565 - -

24,075 -

27,085 -

30,095 - -

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

59,0185 -

62,0195 - -

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 -

75,0235 - -

13 m³

- -Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 463/1
3,6092 Ha; 432 bois; cube moyen : 378 dm³; circ moyenne : 70 cm; 163 m3 grumes; 36 m³ houppiers



LOT 207 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 48

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3180/G/207 Tri 002

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

11

1 1,100 m³

6 1,390 m³

1

3

3 3,360 m³

- -

-

25 5,850 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHARME 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 207

11,035 6 0,260 m³

14,545 51

17,555 57 16 m³

20,565 44 14 m³

24,075 46

27,085 19

30,095 6 34 m³

33,5105 4 2,570 m³

-

233 67 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés
- Ce lot comprend les houppiers des chênes du Compartiment 463 inclus dans le lot n° 206

 Remarques éventuelles pour le lot 207



LOT 208 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 49

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

HURTAUT

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3180/G/208 Tri 002

Nombre Volume

FRENE 

SANITAIRE

SEC

NORMAL

9

22 16 m³

14

11 20 m³

10

14

11 47 m³

8

-

1 18 m³

- -

24 m³

100 101 m³

Nombre Volume

FRENE 

SANITAIRE

NORMAL

NORMAL

3

5 4,140 m³

4

15 18 m³

11

9

14 48 m³

5

4

4 28 m³

1 2,800 m³

31 m³

75 101 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

SANITAIRE

NORMAL

NORMAL

LOT 208

27,085 -

30,095 - -

33,5105 1

36,5115 - 0,540 m³

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

59,0185 - -

-

1 0,540 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 206/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 208

8,3537 Ha; 176 bois; cube moyen : 1154 dm³; circ moyenne : 123 cm; 203 m3 grumes; 55 m³ houppiers



LOT 209 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 50

 INFORMATIONS : LECHAT Jean, 060/41.20.78, 0477/78.14.34

Lieu(x) - dit(s)

HAMAIDES, GR.III HAMAIDES DROITE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

1

- 0,640 m³

-

-

1 1,690 m³

-

-

1 2,490 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

3 4,820 m³

611/2026/3180/G/209 Tri 002

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

5

- 4,120 m³

-

1

- 1,250 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

6 5,370 m³

Nombre Volume

CHENE 

AMELIORATION

SEC

NORMAL

- -

-

- -

1

3

2 8,940 m³

-

-

2 4,380 m³

5

- 13 m³

-

4

-

-

- 13 m³

-

- -

-

17 39 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 209

30,095 3 1,570 m³

33,5105 1

36,5115 2 2,480 m³

40,0125 8

43,0135 5

46,0145 6 23 m³

49,5155 7

52,5165 4

55,5175 7 36 m³

59,0185 4

62,0195 2 15 m³

65,0205 1

68,5215 2

71,5225 1

75,0235 -

78,0245 - 14 m³

81,0255 1

84,5265 1 12 m³

-

55 104 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 3/1, 103/1
17,2477 Ha; 110 bois; cube moyen : 1570 dm³; circ moyenne : 144 cm; 173 m3 grumes



LOT 209 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-179

Cantonnement CHIMAY Propriété FROIDCHAPELLE CNE Page 51

Nombre Volume

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3180/G/209 Tri 002

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3 1,570 m³

-

2 1,300 m³

2

-

- 1,550 m³

-

-

- -

- -

-

7 4,420 m³

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

9 4,700 m³

7

3 6,850 m³

2

-

- 2,000 m³

-

-

- -

- -

-

21 14 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

ERABLE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 209

30,095 - -

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 -

52,5165 -

55,5175 - -

59,0185 1 2,910 m³

-

1 2,910 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 209
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LOT 301
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 53

 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Les Wastènes 3

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

BOULEAU 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

5

3 6,290 m³

5

4

1 13 m³

1

-

- 1,740 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

19 21 m³

611/2026/3374/G/301 Tri 010

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

2 4,100 m³

3

2

1 5,620 m³

3

2

2 11 m³

6

- 14 m³

1

-

-

1

- 5,800 m³

1

-

-

-

- 4,700 m³

-

27 45 m³

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,550 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

-

-

-

- -

-

1 0,550 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 301

33,5105 -

36,5115 2 2,070 m³

40,0125 1

43,0135 5

46,0145 2 11 m³

49,5155 1

52,5165 -

55,5175 5 12 m³

59,0185 5

62,0195 2 18 m³

65,0205 1

68,5215 5

71,5225 4

75,0235 1

78,0245 - 35 m³

81,0255 1

84,5265 -

87,5275 -

90,5285 1

94,0295 1 17 m³

-

37 95 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

- -

-

- -

611/2026/3374/G/301 Tri 010

Nombre Volume

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 301

33,5105 1 0,750 m³

-

1 0,750 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 403/1
16,3744 Ha; 85 bois; cube moyen : 1890 dm³; circ moyenne : 162 cm; 161 m3 grumes



LOT 301
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 54

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Débardage en présence de l'agent des forêts

 Remarques éventuelles pour le lot 301



LOT 302
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 55

 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Les Wastènes 3

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

13

24 5,120 m³

36 8,890 m³

30

24

5 26 m³

1

1 1,850 m³

-

134 42 m³

611/2026/3374/G/302 Tri 010

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,190 m³

- -

1

1

- 0,960 m³

-

- -

-

3 1,150 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

5 1,530 m³

5

7

6 11 m³

-

- -

-

23 13 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 302

14,545 -

17,555 - -

20,565 1 0,290 m³

24,075 -

27,085 1

30,095 1 1,270 m³

33,5105 -

36,5115 - -

-

3 1,560 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3374/G/302 Tri 010

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

- 0,100 m³

- -

-

1

- 0,460 m³

- -

-

2 0,560 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

BOULEAU 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 302

14,545 19

17,555 24 7,380 m³

20,565 17 5,200 m³

24,075 23

27,085 16

30,095 9 26 m³

33,5105 1 0,960 m³

-

109 40 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 403/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Vu la présence ponctuelle de régénération naturelle, la vidange des bois <100 cm est demandée en billons. Toute autre modalité
devra être convenue préalablement avec l'agent de triage.
- Le débardage des bois non billonnés se fera en présence de l'agent de triage.

 Remarques éventuelles pour le lot 302

16,3744 Ha; 274 bois; cube moyen : 353 dm³; circ moyenne : 69 cm; 97 m3 grumes



LOT 303
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 56

 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Haie aux Charmes 1

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

1 2,640 m³

2

1

- 2,250 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

7 4,890 m³

611/2026/3374/G/303 Tri 010

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

2

1

1 4,070 m³

1

2

- 4,600 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

7 8,670 m³

Nombre Volume

CHENE D'AMERIQUE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2

2 3,250 m³

2

2

1 5,730 m³

-

-

1 1,940 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

10 11 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 303

33,5105 4

36,5115 2 4,260 m³

40,0125 4

43,0135 3

46,0145 1 9,390 m³

49,5155 5

52,5165 8

55,5175 8 36 m³

59,0185 5

62,0195 4 18 m³

65,0205 -

68,5215 -

71,5225 1

75,0235 1

78,0245 1 10 m³

81,0255 -

84,5265 1 4,770 m³

-

48 82 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3374/G/303 Tri 010

Nombre Volume

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

1 1,660 m³

- -

-

2 1,660 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHARME 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 303

33,5105 5

36,5115 9 8,580 m³

40,0125 3 2,500 m³

-

17 11 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 351/1
7,2573 Ha; 91 bois; cube moyen : 1323 dm³; circ moyenne : 144 cm; 120 m3 grumes



LOT 303
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 57

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Débardage en présence de l'agent du triage

 Remarques éventuelles pour le lot 303



LOT 304
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 58

 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Hayettes Nord N°1

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

BOULEAU 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

2 1,800 m³

-

1

- 1,150 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

3 2,950 m³

611/2026/3374/G/304 Tri 010

Nombre Volume

ERABLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

1 1,230 m³

2

1

- 3,050 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

-

-

- -

-

5 4,280 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

5

4 5,600 m³

11

9

5 25 m³

4

2

1 11 m³

7

4 21 m³

1

3

8

2

5 52 m³

-

71 115 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 304

33,5105 2

36,5115 1 1,720 m³

40,0125 1

43,0135 -

46,0145 - 1,060 m³

49,5155 -

52,5165 1

55,5175 - 1,450 m³

59,0185 -

62,0195 - -

65,0205 -

68,5215 1

71,5225 1

75,0235 -

78,0245 - 5,120 m³

-

7 9,350 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 301/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés
- Débardage en présence de l'agent du triage

 Remarques éventuelles pour le lot 304

9,9849 Ha; 86 bois; cube moyen : 1526 dm³; circ moyenne : 161 cm; 131 m3 grumes



LOT 305
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 59

 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Hayettes Nord N°1

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

14

22 4,890 m³

21 5,190 m³

19

21

11 24 m³

5

1 5,220 m³

1

2 3,970 m³

2 m³

117 43 m³

611/2026/3374/G/305 Tri 010

Nombre Volume

ERABLE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

3

11 2,470 m³

15 4,310 m³

3

1

2 3,220 m³

-

1 1,110 m³

-

- -

-

36 11 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

38

37 12 m³

30 9,170 m³

14

12

4 16 m³

-

- -

-

- -

-

135 37 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 305

14,545 -

17,555 2 0,380 m³

20,565 1 0,290 m³

24,075 3

27,085 1

30,095 - 1,770 m³

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 - -

-

7 2,440 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/305 Tri 010

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

AULNE GLUTINEUX 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2

- 0,260 m³

3 0,920 m³

3

2

1 3,210 m³

1

- 0,960 m³

-

12 5,350 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

BOULEAU 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 305

14,545 11

17,555 10 3,470 m³

20,565 10 3,060 m³

24,075 8

27,085 5

30,095 10 14 m³

33,5105 1

36,5115 1 2,110 m³

-

56 23 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 301/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Vu la présence ponctuelle de régénération naturelle, la vidange des bois <100 cm est demandée en billons. Toute autre modalité
devra être convenue préalablement avec l'agent de triage.
- Le débardage des bois non billonnés se fera en présence de l'agent de triage.

 Remarques éventuelles pour le lot 305

9,9849 Ha; 363 bois; cube moyen : 338 dm³; circ moyenne : 67 cm; 123 m3 grumes; 2 m³ houppiers



LOT 306
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 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Hayettes Sud N°6

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3374/G/306 Tri 010

Nombre Volume

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

1 0,250 m³

2

1

1 1,740 m³

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

- -

-

5 1,990 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE D'AMERIQUE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 306

17,555 1 0,210 m³

20,565 6 1,830 m³

24,075 16

27,085 21

30,095 22 36 m³

33,5105 20

36,5115 21 32 m³

40,0125 14

43,0135 5

46,0145 4 24 m³

49,5155 6

52,5165 1

55,5175 - 9,640 m³

59,0185 1 1,630 m³

36 m³

138 105 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 306/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés
- La vidange des bois <100 cm est demandée en billons. Toute autre modalité devra être convenue préalablement avec l'agent de
triage.
- Le débardage des bois non billonnés se fera en présence de l'agent de triage.

 Remarques éventuelles pour le lot 306

3,0000 Ha; 143 bois; cube moyen : 751 dm³; circ moyenne : 103 cm; 107 m3 grumes; 36 m³ houppiers



LOT 307
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 INFORMATIONS : ELIS Geoffrey, 0478 79 72 80, 

Lieu(x) - dit(s)

Aisements 11

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

- -

-

- -

611/2026/3374/G/307 Tri 010

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE D'AMERIQUE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 307

14,545 2

17,555 6 1,490 m³

20,565 7 2,140 m³

24,075 3

27,085 5

30,095 4 7,210 m³

33,5105 7

36,5115 9 10 m³

40,0125 15

43,0135 5

46,0145 4 20 m³

49,5155 1

52,5165 1

55,5175 - 2,730 m³

59,0185 -

62,0195 - -

65,0205 1 2,240 m³

21 m³

70 46 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 361/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés
- Câblage obligatoire dans la mise à blanc

 Remarques éventuelles pour le lot 307

5,4841 Ha; 70 bois; cube moyen : 652 dm³; circ moyenne : 105 cm; 46 m3 grumes; 21 m³ houppiers



LOT 308
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 INFORMATIONS : CIRLANDE Emilie, 0471/67.09.31, 

Lieu(x) - dit(s)

Les égrèles/ T. Demanet 9, Marais à crayats 3

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

1

1

- 2,320 m³

1

-

- 1,670 m³

1

1 4,000 m³

-

-

-

-

- -

- -

-

5 7,990 m³

611/2026/3374/G/308 Tri 008

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

- -

-

-

1 1,360 m³

1

-

- 1,560 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

- -

-

2 2,920 m³

Nombre Volume

CHENE 

CHABLIS

NORMAL

NORMAL

- -

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

1

1

-

-

- 5,790 m³

- -

-

2 5,790 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 308

36,5115 1 0,920 m³

40,0125 7

43,0135 6

46,0145 1 15 m³

49,5155 4

52,5165 3

55,5175 6 23 m³

59,0185 5

62,0195 3 19 m³

65,0205 1

68,5215 1

71,5225 1

75,0235 3

78,0245 4 35 m³

81,0255 1 4,210 m³

-

47 97 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

- -

-

- -

611/2026/3374/G/308 Tri 008

Nombre Volume

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

ERABLE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 308

52,5165 1 1,320 m³

-

1 1,320 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 503/1, 509/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 308

48,8353 Ha; 57 bois; cube moyen : 2002 dm³; circ moyenne : 173 cm; 114 m3 grumes
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 INFORMATIONS : CIRLANDE Emilie, 0471/67.09.31, 

Lieu(x) - dit(s)

Les égrèles/ T. Demanet 9

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

BOULEAU 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

5

12 2,460 m³

10 2,520 m³

22

9

12 20 m³

3

- 2,460 m³

-

1 1,350 m³

2 m³

74 29 m³

611/2026/3374/G/309 Tri 008

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

19

23 5,630 m³

39 9,820 m³

15

27

13 26 m³

5

1 4,760 m³

1

- 1,090 m³

1 m³

143 47 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

DECLASSE

NORMAL

-

- -

- -

5

3

3 5,220 m³

4

5 7,990 m³

1

2 3,870 m³

3 m³

23 17 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 309

14,545 -

17,555 1 0,200 m³

20,565 3 0,820 m³

24,075 3

27,085 4

30,095 6 6,870 m³

33,5105 7

36,5115 1 6,720 m³

40,0125 -

43,0135 - -

2 m³

25 15 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/309 Tri 008

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 309

14,545 1

17,555 3 0,660 m³

20,565 2 0,550 m³

24,075 4

27,085 4

30,095 2 4,730 m³

33,5105 4

36,5115 3 5,840 m³

40,0125 2

43,0135 1 3,450 m³

4 m³

26 15 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 509/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

 Remarques éventuelles pour le lot 309

27,1573 Ha; 291 bois; cube moyen : 424 dm³; circ moyenne : 77 cm; 123 m3 grumes; 12 m³ houppiers
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 INFORMATIONS : CIRLANDE Emilie, 0471/67.09.31, 

Lieu(x) - dit(s)

Marais à crayats 3

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/310 Tri 008

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 310

11,035 25 1,480 m³

14,545 39

17,555 40 11 m³

20,565 59 15 m³

24,075 35

27,085 32

30,095 24 44 m³

33,5105 11

36,5115 15 23 m³

40,0125 5

43,0135 2

46,0145 1 10 m³

11 m³

288 104 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 503/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

 Remarques éventuelles pour le lot 310

21,6780 Ha; 288 bois; cube moyen : 363 dm³; circ moyenne : 70 cm; 104 m3 grumes; 11 m³ houppiers
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 INFORMATIONS : DUFOUR Alexandre, 0473/83.56.43, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille des Princes 5

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

3 2,180 m³

4

4

7 16 m³

3

1

- 6,560 m³

1

- 2,210 m³

-

-

-

-

- -

-

- -

-

23 27 m³

611/2026/3374/G/311 Tri 009

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

1

-

- 0,660 m³

-

-

1 2,070 m³

-

- -

-

-

-

-

- -

-

- -

-

2 2,730 m³

Nombre Volume

FRENE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,750 m³

7

5

8 23 m³

6

9

6 36 m³

7

5 29 m³

3

2

1

1

- 22 m³

-

- -

-

61 111 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 311

33,5105 1

36,5115 2 2,040 m³

40,0125 2

43,0135 2

46,0145 2 7,550 m³

49,5155 3

52,5165 4

55,5175 3 16 m³

59,0185 5

62,0195 4 20 m³

65,0205 6

68,5215 1

71,5225 3

75,0235 2

78,0245 2 45 m³

81,0255 1

84,5265 2 14 m³

-

45 105 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 105/1
31,1439 Ha; 173 bois; cube moyen : 1734 dm³; circ moyenne : 161 cm; 300 m3 grumes



LOT 311
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Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

1 0,710 m³

-

-

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

1 0,710 m³

611/2026/3374/G/311 Tri 009

Nombre Volume

AULNE GLUTINEUX 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

2

- 1,730 m³

2

4

1 8,390 m³

1

-

- 1,550 m³

-

- -

-

- -

-

10 12 m³

Nombre Volume

BOULEAU 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

2

5

3 12 m³

4

-

- 7,220 m³

-

1 2,450 m³

-

- -

-

15 22 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHARME 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 311

33,5105 -

36,5115 1 0,560 m³

40,0125 -

43,0135 1

46,0145 - 0,880 m³

49,5155 1

52,5165 1

55,5175 1 4,130 m³

59,0185 -

62,0195 - -

65,0205 -

68,5215 1 2,490 m³

-

6 8,060 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/311 Tri 009

Nombre Volume

-

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

-

- -

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

PEUPLIER TREMBLE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 311

40,0125 2

43,0135 4

46,0145 2 9,240 m³

49,5155 1

52,5165 1 4,030 m³

-

10 13 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers réservés

 Remarques éventuelles pour le lot 311



LOT 312
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 INFORMATIONS : DUFOUR Alexandre, 0473/83.56.43, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille des Princes 5

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

66

82 20 m³

89 20 m³

125

88

75 116 m³

41

13 40 m³

4

1

1 5,670 m³

- -

-

585 202 m³

611/2026/3374/G/312 Tri 009

Nombre Volume

ER SYCOMORE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

8

4 1,430 m³

16 3,640 m³

20

18

8 18 m³

7

2 6,690 m³

1

-

- 0,930 m³

2 3,120 m³

-

86 34 m³

Nombre Volume

HETRE 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

1 0,230 m³

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

- -

-

1 0,230 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 312

14,545 4

17,555 3 1,070 m³

20,565 5 1,360 m³

24,075 1

27,085 2

30,095 2 2,800 m³

33,5105 -

36,5115 - -

40,0125 -

43,0135 -

46,0145 - -

49,5155 - -

-

17 5,230 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/312 Tri 009

Nombre Volume

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

1

1 0,320 m³

6 1,632 m³

11

26

17 30 m³

9

3 11 m³

-

74 43 m³

Nombre Volume

MERISIER 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

-

- -

- -

-

2

1 1,400 m³

1

- 0,710 m³

-

4 2,110 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

BOULEAU 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 312

14,545 42

17,555 33 9,480 m³

20,565 36 8,200 m³

24,075 28

27,085 34

30,095 38 43 m³

33,5105 10

36,5115 2 8,820 m³

-

223 70 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 105/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

 Remarques éventuelles pour le lot 312

31,1439 Ha; 990 bois; cube moyen : 359 dm³; circ moyenne : 75 cm; 356 m3 grumes



LOT 313
Cantonnement CHIMAY Propriété MOMIGNIES CNE Page 68

 INFORMATIONS : DUFOUR Alexandre, 0473/83.56.43, 

Lieu(x) - dit(s)

Taille Jean Philippe 4

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

611/2026/3374/G/313 Tri 009

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Nombre Volume

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

- -

-

- -

Circ. Diam. Nombre Volume

CHENE D'AMERIQUE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 313

14,545 5

17,555 22 4,890 m³

20,565 21 5,720 m³

24,075 52

27,085 29

30,095 25 52 m³

33,5105 20

36,5115 7 25 m³

40,0125 1

43,0135 5 9,210 m³

-

187 97 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 104/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

 Remarques éventuelles pour le lot 313

48,2001 Ha; 187 bois; cube moyen : 522 dm³; circ moyenne : 82 cm; 98 m3 grumes
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LOT 1 Certifié PEFC 100%
N° de sous-certificat : B-292784-53

Cantonnement CHIMAY Propriété FORETS DOMANIALES DU
CANTONNEMENT DE CHIMAY
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 INFORMATIONS : ANTOINE Karl, 0471/95.33.46, 

Lieu(x) - dit(s)

TAILLE ALBERTINE

Permis d'exploiter :
Estimation :
Offre :

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

611/2026/1039/G/1 Tri 003

Nombre Volume

- -

-

- -

- -

-

-

- -

-

- -

-

-

- -

-

- -

Nombre Volume

CHARME 

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

10 0,580 m³

42

78 18 m³

107 29 m³

137

118

64 149 m³

34

7 36 m³

-

-

- -

7 m³

597 233 m³

Circ. Diam. Nombre Volume

HETRE 

Type
Qualité
Coupe
Espèce

AMELIORATION

NORMAL

NORMAL

LOT 1

11,035 - -

14,545 1

17,555 2 0,420 m³

20,565 - -

24,075 1

27,085 1

30,095 1 1,460 m³

33,5105 2

36,5115 1 2,600 m³

40,0125 -

43,0135 1

46,0145 1 3,010 m³

4 m³

11 7,490 m³Totaux Gr.

Houp./tail.

Comp/Pa : 103/1

- Mesure de la circonférence effectuée au mètre ruban à 1m50 de hauteur
- Cubage par hauteur recoupe et décroissance (moyenne par catégorie)

- Houppiers non réservés
- Lors de la visite, l'Agent des Forêts indiquera les lieux de stockage
- Pas de découpe sur les quais
- Vu la présence ponctuelle de régénération naturelle, la vidange des bois des bois <100 cm est demandée en billons. Toute autre
modalité devra être convenue préalablement avec l'agent de triage.

 Remarques éventuelles pour le lot 1

24,1757 Ha; 608 bois; cube moyen : 394 dm³; circ moyenne : 74 cm; 240 m3 grumes; 11 m³ houppiers



Sécurisez la zone : coupez la tronçonneuse et éliminez tout risque d’accident 
supplémentaire. Evacuez tous les blessés en cas de danger imminent.

Évaluez la situation : en cas d’hémorragie importante, appliquez une compression 
manuelle et posez un garrot si nécessaire. Préparez ensuite les informations pour l’appel 
d’urgence : lieu précis, type d’accident, nombre et gravité des blessés.

Alertez les secours : contactez le 112 (en utilisant l’application 112BE pour que les secours 
puissent vous localiser en forêt) et communiquez clairement les informations recueillies.

Secourez en toute sécurité : prodiguez les premiers soins dans la mesure du possible, sans 
déplacer un blessé grave sauf en cas de danger imminent.

Maintenez le contact avec les secours : restez disponible et suivez leurs instructions jusqu’à 
leur arrivée.

Les bons réflexes avant de se rendre en forêt

Protection auditive

Casque avec visière 
(ou casque avec lunettes de protection)

Veste forestière recouvrant complètement le 
buste

Gants anti-coupure

Pantalon anti-coupure

Chaussures de sécurité antidérapantes

Conseils de sécurité pour les interventions en forêt
PEFC/07-21-1/1

Notifier votre présence au propriétaire et/ou au gestionnaire forestier.
Installez l’application 112BE, qui permet de contacter directement les 
secours et communiquer votre localisation précise.
Prévenez une personne de votre lieu d’intervention et de votre heure 
de retour.
Vérifiez votre matériel avant le départ (essence, huile, tension et 
affûtage de la chaîne, fonctionnement du frein de chaîne...).
Travaillez à deux si possible. 
Gardez toujours sur vous un téléphone portable chargé et une trousse 
de secours.
Garez votre véhicule de manière à pouvoir partir rapidement.
Utilisez l’Équipement de Protection Individuels (EPI) complet.

En cas d’accident 

FICHE DE SÉCURITÉ 

Télécharger l’application 112BE
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Editeur responsable : Filière Bois Wallonie
Rue de la Plaine 9 
B-6900 Marche-en-Famenne

En cas d’accident 

Zone 
de danger

Zone 
de danger

Zone 
de danger

Di
re

ct
io

n 
de

 c
hu

te

Voie de re
tra

ite
Voie de retraite

Notre priorité, votre sécurité !

Utilisation d’outils forestiers légers

Conditions de travail 

Travaillez sur un terrain stable et toujours au sol.

Tenez l’outil fermement à deux mains.

Éteignez le moteur lors de tout déplacement ou avant toute manipulation.

Tronçonneuse

Évitez tout abattage par vent fort ou par mauvaise visibilité.

Maintenez une distance minimale de 40 m entre deux abatteurs.

Planifiez la chute : vérifiez la pente et la direction 
naturelle de l’arbre.

Dégagez l’espace à 45° derrière l’arbre dans les 
deux directions afin de vous ménager une voie de 
retraite.

Pour les arbres morts ou fragilisés, choisissez la 
direction d’abattage la plus simple.

Tenez la tronçonneuse en dessous du niveau des épaules et 
veillez à ce qu’aucune partie du corps ne se trouve dans le 
prolongement de l’axe du guide-chaîne.

Lors du façonnage, maintenez une distance minimale de 3 m 
avec les autres personnes.

Après usage 

Nettoyez et inspectez tous les outils (vérifiez notamment la 
tension de la chaîne et le niveau de graissage).

Signalez tout incident/accident au propriétaire.

Ne laissez aucun déchet en forêt (bidons, huile, plastiques, etc.).
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